
 

Sports et Loisirs Aquatiques 
 

Dossier d’adhésion individuel  
 

 

Etat civil 
 

Nom et Prénom :  

Adresse complète :  

 

Téléphone : 

E-mail :  

Date et lieu de naissance (département) :  

Situation fédérale 

Déjà licencié(e) FFESSM – N° de licence FFESSM : 

Diplôme ou qualification de plongée actuel :  

Autres brevets détenus (PSC1, NITROX, RIFAP) :  

Souhaits de Formation (Diplôme ou Qualification) : 

Personne à prévenir en cas d’accident 

Nom – Prénom :  

Téléphone : 

E-mail : 

Pièces à joindre : 
 

(Aucune licence ne sera délivrée si le dossier n'est pas complet) 
 

 Copie du Certificat Médical d’Absence de Contre-Indication à la pratique des activités 

subaquatiques (CACI) 

 Autorisation parentale pour les mineurs (< 18 ans) 

Règlement de la cotisation (voir les tarifs de la saison au dos) : 

  Chèque à l’ordre de SLA : N°  

  Virement bancaire sur le compte du SLA (Précisez qui vous êtes sur le virement et 

son affectation) 

 

 

 
 

Montant de la cotisation 2024 - 2025 Euros 

 
 



 
 

Tarifs 2024-2025 
 
Information pour la saison 2024/2025 : Le Club reverse 45.8€ à la FFESSM et subit une tarification 

injuste de la part des piscines de Metz nous contraignant à une augmentation significative des 

cotisations. 

 

Plongeur adulte 150€   
Plongeur adulte avec préparation au N1 175€   
    
Plongeur adulte licencié dans un autre club 110€   

Plongeur/Moniteur – Encadrant - Membre actif du Comité 

(ne souhaitant pas souscrire à la règle fiscale) 
110€ 

 
 

    
Plongeur jeune (moins de 18 ans) 

115€ 
 

 

Plongeur jeune avec préparation au N1 135€   

Plongeur prenant juste sa licence FFESSM au Club 

(n’ouvre pas le droit aux activités du Club) 
75€ 

 

 

Autres adhérents   

(nageur, non plongeur, sympathisant, ou, plongeur ne faisant 

pas d’entrainements piscine, mais participant aux sorties) 

110€ 

 

 

 

Partenaire de l’opération PASS VIE ASSOCIATIVE du département de la Moselle 

nous acceptons les coupons de réduction. 

Les montants des bons qui vous seront remis viendront en déduction de votre 

cotisation. Ces bons sont à nous remettre avant le 1er Octobre 2024 
 

 

 

Je soussigné(e) :  

 

 Reconnais avoir été informé(e) par le Club de l’existence d’assurances individuelles 

« accident » destinées aux pratiquants de la plongée et des sports subaquatiques (Cabinets 

LAFONT, DAN Europe) 

 

 Déclare avoir pris connaissance du Règlement Intérieur du SLA 

 

 J’autorise     Je n’autorise pas le Club à afficher sur son site internet des photos de moi 

et de ma famille, prises lors des sorties plongées ou autres animations organisées par le SLA. 

 

 J’autorise  Je n’autorise pas la FFESSM à céder mes coordonnées postales ou 

électroniques à des partenaires ou à des tiers pour toutes opérations de mailing. 
                                                                                             

                      

 

Date et Signature 

 

 

 

 


